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AUBURE Observatoire hydro-géochimique de l’environnement

Exploration géologique

CES INFORMATIONS concernent
la structure géologique, le fonc-
tionnement hydrologique et la
signature géochimique des eaux
de ce bassin versant étudié à la
loupe depuis plusieurs décen-
nies. L’objectif est de développer
des modèles 3D qui deviendront

des outils d’aide à la décision
pour les communes de la région
dans le domaine de la gestion
des ressources en eau.

Mieux gérer
les ressources en eau
A partir de la première semaine
d’octobre, des forages profonds
ont été effectués sur le site grâce
à des fonds de l’EOST, du plan
Etat-Région (via le projet Reali-
se), du CNRS et des investisse-
ments d’avenir (dans le cadre de
l’équipement d’excellence Cri-
tex). La commune d’Aubure, qui
héberge et accompagne l’obser-
vatoire depuis sa création, a
donné son accord pour ces nou-
veaux travaux.

Trois forages ont été réalisés (un
de 120 mètres de profondeur et
deux de 50 mètres) le long d’un
profil, sur le versant sud du bas-
sin versant du Strengbach. Le
forage de 120 m a été entière-
ment carotté, ce qui permettra
de caractériser précisément la
géologie et la structure du subs-
tratum (le socle rocheux de sur-
face) pour la première fois. Pa-
rallèlement, des fosses de 3
mètres de profondeur, réalisées
au voisinage de ces forages,
aideront à obtenir une vision de
détail de la partie la plus super-
ficielle du site.
D’un point de vue scientifique,
ces forages sont un élément clef
des projets de recherche de
l’EOST. Ils vont permettre trois
choses : construire la géométrie
et la structure géologique 3D du
bassin versant ; mieux caracté-
riser et interpréter les processus
de circulation et de stockage
d’eaux souterraines et donc la
ressource en eau du site ; étu-
dier et évaluer l’intensité des
réactions et interactions eaux/
roches en milieu cristallin et
donc aider à comprendre la qua-
lité des eaux de source.
L’objectif, à terme, est de déve-
lopper des modèles en trois di-
mensions du fonctionnement

hydrogéologique et hydrogéo-
chimique de ces bassins ver-
sants sur granite fracturé. Ces
modèles pourront être appli-
qués à de nombreux autres sites.
Pour l’Alsace, ils deviendront
des outils d’aide à la décision
pour la gestion des ressources

en eau des communes de ces
régions de moyenne montagne.
D’un point de vue scientifique,
ces travaux permettent aux
équipes impliquées de garder
une place de tout premier plan
au niveau international dans la
compréhension du fonctionne-

ment et de l’évolution des hydro
et écosystèmes continentaux. R

Q Pour plus d’information :
http://eost.unistra.fr/et
http://eost.unistra.fr/observatoires/o
hge

Daniel Viville, chargé de recherche au CNRS et responsable du suivi des forages, sur le site du
Strengbach. PHOTO DNA - JULIEN KAUFFMANN

Des forages profonds ont été
réalisés sur le site de l’ob-
servatoire hydro-géochimi-
que de l’environnement à
Aubure. Ils vont permettre
d’apporter de nouvelles
données précieuses pour les
chercheurs de l’école et
observatoire des sciences de
la terre (EOST).

UN SITE DE RÉFÉRENCE EN FRANCE
L’observatoire hydro-géochimique de l’environnement (OHGE) a été
créé il y a près de 30 ans pour étudier le phénomène des pluies acides
et du dépérissement forestier. Il est devenu un site de référence en
France et dans le monde pour la surveillance des écosystèmes et de
leurs modifications en lien avec les perturbations naturelles ou dues à
la présence de l’homme. Il est rattaché à l’EOST de Strasbourg, labellisé
par le CNRS et intégré à plusieurs réseaux scientifiques internationaux.
L’observatoire est situé sur le bassin versant vosgien du Strengbach, à
1 000 mètres d’altitude. Des données hydrologiques, météorologiques,
géochimiques y sont enregistrées en continu depuis 1986. Elles sont
stockées dans une base de données librement accessible à la commu-
nauté scientifique, aux collectivités territoriales et au grand public via
internet.

BIESHEIM Karting

Pas de sortie de piste !

De retraite, il n’en est plus
question pour Alain Ri-
bager. A 63 ans, il envi-
sageait pourtant sérieu-

sement de la prendre. « Cela fait
21 ans que je suis là. Il y a trois
ans, je me suis dit qu’il serait
temps de préparer la succes-
sion », explique le président de
l’ASK.
Et comme le sport automobile est
un petit milieu, où l’information
circule presque aussi vite que les
bolides, Alain Ribager reçoit la
visite de Marc Rinaldi et d’Yvan
Muller. Le premier est passionné
de belles et grosses cylindrées, le
second quadruple champion du
monde des voitures de tourisme.
Il connaît très bien le circuit, pour
y avoir fait ses premières armes.

« Je leur ai dit
qu’en faisant ça, ils
massacraient le club »

« Ils souhaitaient acheter le ter-
rain. Mais nous n’en sommes pas
propriétaires, il appartient à la
commune. L’association, née en
1976, bénéficie d’une concession

à vie pour l’utiliser (en échange
d’un loyer). » Le président joue
alors les intermédiaires et contac-
te la municipalité pour connaître
leur prix de vente. « Je n’ai jamais
obtenu de réponse ». Les négocia-
tions avec le duo alsacien en res-
tent là.
Deux ans plus tard, deux Alle-
mands, se manifestent à leur
tour. Eux aussi souhaitent deve-
nir propriétaires. Alain Ribager
les rencontre, les informe de la
situation et l’entretien prend fin
aussitôt. Quelques mois plus
tard, en mars 2013, l’exploitant
est informé que la commune a
décidé de céder les quelque 3,5 ha

de terrain comprenant la piste à
ce nouvel investisseur. « Le maire
m’a fixé rendez-vous pour le len-
demain matin, m’expliquant que
la vente était déjà sous compro-
mis. Je lui ai dit qu’en faisant ça,
il massacrait le club. Le maire
m’a répondu qu’on devrait se dé-
brouiller avec ces nouveaux pro-
priétaires, ajoutant “de toute fa-
çon, tu pars”. Je lui ai répondu
“non, je ne pars plus !” et signifié
que nous allions nous battre ».
Nouveau rebondissement le
25 juin, le conseil municipal déci-
de, à l’unanimité, de dénoncer la
convention tripartite qui unit
l’association, la société gestion-

naire de la piste et la municipali-
té. « Elle avait été signée en 1998
pour permettre de résoudre un
éventuel litige entre la société et
l’association. Dans les faits, elle
n’a pour ainsi dire jamais servi »,
relativise le président de l’ASK.
Sauf que la mairie profite de cette
délibération pour annoncer au
club qu’il n’aura plus le droit
d’utiliser la piste au-delà du
31 décembre. Nous sommes alors
fin septembre et Alain Ribager
tombe des nues à la lecture du
courrier justifiant la décision.
« On nous reprochait des soucis
électriques, avec des plots qui ont
20 ans, l’absence d’entretien des

bâtiments, rasés par la municipa-
lité et remplacés à nos frais (voir
l’encadré). »
Entre les deux parties, les rela-
tions se résument à quelques
échanges épistolaires, de cour-
riers recommandés en lettres
d’avocat. Elles ont peu de chances
de se réchauffer après l’assem-
blée générale (AG) de l’associa-
tion, programmée ce samedi. Plu-
sieurs centaines de motards ont
promis de venir de toute la région
pour soutenir le combat d’Alain
Ribager.
« Il ne leur reste que ce circuit,
homologué supermotard, pour
rouler. Nous accueillons aussi

des voitures de slalom. On a 300
à 350 licenciés pratiquants ».
L’AG entérinera également la fin
de la convention avec la mairie et
donc le retour à la situation
d’avant 1998. « Nous enverrons
ces documents à la préfecture, au
conseil général, à la mairie », lan-
ce Alain Ribager, qui conclut,
franchement désabusé : « Hague-
nau a déroulé le tapis rouge à
Sébastien Loeb. Et nous, on ne
donne même pas suite à la propo-
sition d’Yvan Muller de s’investir
à Biesheim. C’est triste. Cette si-
tuation est complètement surréa-
liste ». R
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Le circuit de Biesheim dépourvu du moindre kart alsacien au-delà du 31 décembre : une situation inacceptable pour Alain Ribager. PHOTO DNA – LAURENT HABERSETZER

L’association sportive de karting (ASK) de Biesheim veut transformer l’assemblée générale de samedi à 15 h en démonstration
de force. Hors de question pour ces passionnés d’abandonner « leur » piste au 31 décembre, comme le demande la mairie.

L’AUTRE
CONVENTION
Alain Ribager dispose d’un joker
dans sa manche. Une conven-
tion, signée avec la mairie, en
2002. « En résumé, elle dit que
les équipements autofinancés
par les associations reviennent à
la mairie. En contrepartie, l’arti-
cle 11 précise que le club doit
laisser libre accès aux services
municipaux pour rénover, cons-
truire, entretenir les lieux. La
mairie nous reproche donc un
défaut d’entretien qui lui… in-
combait. »
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